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(54) ENCEINTE ÉTANCHE POUR LE CONFINEMENT SOUS-MARIN D’UN APPAREILLAGE

(57) Cette enceinte étanche, pour le confinement
sous-marin d’un appareillage, comporte un ensemble de
modules ellipsoïdaux (2, 3, 4) juxtaposés de manière
étanche et délimitant intérieurement au moins un volume
de réception de l’appareillage.
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Description

[0001] La présente invention concerne, de manière gé-
nérale, les enceintes étanches pour le confinement sous-
marin de divers types d’appareillage.
[0002] Certains types d’industrie, par exemple dans le
domaine de l’exploitation de gaz ou de pétrole, nécessi-
tent l’immersion à très grandes profondeurs de dispositifs
électriques ou électromécaniques.
[0003] De telles industries nécessitent par exemple
d’immerger à grandes profondeurs des électropompes
ESP (pour « electro-submersible pump », en anglais),
ainsi que leur système d’alimentation électrique.
[0004] Pour ce type d’application, les profondeurs at-
teintes peuvent atteindre voire dépasser 3000 mètres.
[0005] Les appareils immergés sont généralement pla-
cés dans une enveloppe étanche afin de protéger leurs
composants internes de l’eau de mer.
[0006] Pour la protection des appareils vis-à-vis de la
pression, deux conceptions principales existent pour la
réalisation d’une enceinte de confinement.
[0007] Selon un premier type de conception, l’enceinte
est remplie d’un liquide non conducteur électriquement,
en général de l’huile diélectrique, et équilibrée en pres-
sion avec la mer. Les matériels placés dans l’enceinte
sont alors soumis à la pression d’immersion, et doivent
en outre être compatible avec l’huile. Comme la pression
est équilibrée, les parois de l’enceinte ne subissent pas
la contrainte liée à la pression, et ne nécessitent donc
pas d’être réalisées avec une épaisseur croissante avec
la profondeur d’immersion.
[0008] Selon le deuxième type de conception, l’encein-
te est remplie d’un gaz (air, azote...) à pression faible,
généralement proche de la pression atmosphérique. Les
parois de l’enceinte sont dimensionnées pour résister à
la pression d’immersion. Les matériels sont alors instal-
lés dans des conditions similaires à celles d’un usage
industriel.
[0009] La présente invention est relative au second ty-
pe d’enceinte, dit « à pression atmosphérique »
[0010] Comme on le conçoit, l’épaisseur de l’enceinte
doit augmenter lorsque la profondeur d’immersion aug-
mente, en fonction de la pression à supporter.
[0011] Généralement, les enceintes étanches pour le
confinement sous-marin d’un appareillage sont réalisées
à partir d’une enveloppe cylindrique comprenant deux
dômes d’extrémité.
[0012] Par exemple, pour une profondeur d’immersion
d’environ 3000 mètres, l’épaisseur de l’enveloppe cylin-
drique peut atteindre 80 mm de sorte que, pour une en-
veloppe ayant une longueur de 7 m et un diamètre interne
de 2 m, la masse totale de l’enveloppe incluant les ma-
tériels qu’elle contient peut atteindre voire dépasser 40
tonnes, ce qui nécessite des moyens de levage consé-
quents.
[0013] Il existe par ailleurs des enveloppes sphériques
qui, en raison de leur forme, permettent de réduire de
manière considérable l’épaisseur du matériau entrant

dans la constitution de l’enveloppe.
[0014] Bien que la réalisation d’une enveloppe sphé-
rique permette un gain en masse, il a été constaté que
ce type de conception présente des inconvénients ma-
jeurs en termes d’intégration dans la mesure où une
sphère, comparée à un cylindre augmente la surface au
sol et conduit donc à une structure porteuse plus grande
et plus lourde.
[0015] Au vu de ce qui précède, il est proposé une
enceinte étanche qui soit relativement facile à fabriquer
mais de masse réduite par rapport aux enveloppes cy-
lindriques.
[0016] Selon un premier aspect de l’invention, il est
proposé une enceinte étanche pour le confinement sous-
marin d’un appareillage comprenant un ensemble de mo-
dules ellipsoïdaux juxtaposés de manière étanche et dé-
limitant intérieurement au moins un volume de réception
de l’appareillage.
[0017] Il a été constaté que la réalisation d’une encein-
te étanche au moyen de modules ellipsoïdaux juxtaposés
permet un gain de l’ordre d’un tiers de la masse totale,
par rapport à une enveloppe cylindrique.
[0018] Dans un mode de mise en oeuvre, l’enceinte
étanche comporte un module d’extrémité amovible en
forme de dôme hémisphérique raccordé au dit ensemble
de modules par une bride étanche.
[0019] Selon un aspect avantageux, les modules ellip-
soïdaux sont raccordés deux à deux par des raccords
cylindriques.
[0020] Ces raccords cylindriques peuvent avoir une
épaisseur supérieure à celle des modules ellipsoïdaux.
[0021] Dans un mode de réalisation, les raccords cy-
lindriques sont équipés d’éléments raidisseurs.
[0022] Par exemple, ces raidisseurs sont formés par
un élargissement localisé des raccords cylindriques.
[0023] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux figures annexées sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de profil d’une enceinte étan-
che conforme à l’invention ; et

- la figure 2 est une vue partielle en coupe de l’enceinte
de la figure 1.

[0024] On se référera tout d’abord à la figure 1 qui il-
lustre l’architecture générale d’une enceinte étanche
pour le confinement sous-marin d’un appareillage con-
forme à l’invention, désigné par la référence numérique
générale 1.
[0025] Dans cette figure, l’enceinte étanche est repré-
sentée dans une position supposée verticale.
[0026] Dans l’application envisagée, cette enceinte est
destinée à la protection d’un ou de plusieurs appareils
électriques ou électromécaniques immergés, tels qu’un
variateur de vitesse, un équipement de distribution de
haute tension ou basse tension, un système d’alimenta-
tion secourue,... Bien entendu, on ne sort pas du cadre
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de l’invention lorsqu’elle est destinée à recevoir d’autres
types d’équipement.
[0027] Comme on le voit sur la figure 1, l’enceinte 1
comporte un ensemble de modules ellipsoïdaux 2, 3 et
4, ici au nombre de 3, disposés dans le prolongement
les uns des autres et raccordés deux à deux par des
portions cylindriques 5, 6 et 7.
[0028] De part et d’autre, l’enveloppe comporte un dô-
me 8 en forme de sphère tronquée raccordée de manière
étanche à l’un des modules ellipsoïdaux et, à l’extrémité
opposée, un dôme 9 hémisphérique raccordé à l’autre
module 2 ellipsoïdal d’extrémité.
[0029] Les modules ellipsoïdaux et les dômes d’extré-
mité délimitent conjointement un volume interne empli
d’azote à pression atmosphérique et destiné à recevoir
l’appareillage à immerger. Bien entendu, le nombre de
modules n’est pas limitatif et peut être choisi en fonction
de l’encombrement de l’appareillage.
[0030] En réalité, chacun des modules ellipsoïdaux a
une forme de sphère aplatie et est plus particulièrement
formé par la zone sphérique d’une sphère aplatie com-
prise entre deux plans parallèles tels que P1 et P2.
[0031] En raison de la réalisation des divers modules
sous une forme partiellement sphérique, les modules ain-
si les dômes 8 et 9 d’extrémité ont une épaisseur réduite
par rapport à l’épaisseur d’une enveloppe cylindrique né-
cessaire pour supporter la pression d’immersion. Ainsi,
par exemple, pour une pression d’immersion pouvant at-
teindre 3000 mètres, l’épaisseur de la paroi sphérique
est de l’ordre de 50 mm.
[0032] En ce qui concerne les raccords cylindriques 5
et 6, ceux-ci ont une épaisseur accrue déterminée pour
assurer la raideur de l’ensemble, par exemple de l’ordre
de 150 mm.
[0033] On notera que le diamètre du dôme hémisphé-
rique 9 est inférieur au diamètre interne des raccords
cylindriques 5, 6 et 7 et choisi de manière à être supérieur
à la plus grande dimension transversale l’appareillage
de sorte qu’après introduction d’un appareil à travers
l’ouverture du module ellipsoïdal 2 d’extrémité, aucun
problème d’insertion de l’appareil dans le reste de l’en-
ceinte ne peut se produire.
[0034] Ainsi, le dôme hémisphérique 9 constitue en
réalité un élément amovible et est fixé au module 2 hé-
misphérique au moyen d’une bride 10.
[0035] On voit enfin sur la figure 1 que les raccords
cylindriques 5, 6 et 7 peuvent être dotés d’un raidisseur,
tel que 11, réalisé sous la forme d’un épaississement de
matière localisée. Un tel raidisseur 11 reste toutefois op-
tionnel et n’a été illustré que pour l’un des raccords cy-
lindriques.
[0036] Comme on le conçoit, l’enceinte étanche qui
vient d’être décrite, qui utilise un ensemble de modules
ellipsoïdaux juxtaposés permet de réduire considérable-
ment l’épaisseur de l’enceinte, à l’endroit des modules
ellipsoïdaux. Ainsi, le gain en poids peut atteindre environ
un tiers par rapport aux enceintes cylindriques.

Revendications

1. Enceinte étanche pour le confinement sous-marin
d’un appareillage, caractérisée en ce qu’elle com-
porte un ensemble de modules ellipsoïdaux (2, 3, 4)
juxtaposés de manière étanche et délimitant inté-
rieurement au moins un volume de réception de l’ap-
pareillage.

2. Enceinte étanche selon la revendication 1, compre-
nant un module d’extrémité (9) amovible en forme
de dôme hémisphérique raccordé audit ensemble
de modules par une bride (10) étanche.

3. Enceinte selon l’une des revendications 1 et 2, dans
laquelle les modules ellipsoïdaux (2, 3, 4) sont rac-
cordés deux à deux par des raccords cylindriques
(5, 6, 7).

4. Enceinte selon la revendication 3, dans laquelle les
raccords cylindriques ont une épaisseur supérieure
à celle des modules ellipsoïdaux (2, 3, 4).

5. Enceinte selon l’une des revendications 3 et 4, dans
laquelle les raccords cylindriques sont équipés d’élé-
ments raidisseurs (11).

6. Enceinte selon la revendication 5, dans laquelle les
raidisseurs sont formés par un élargissement loca-
lisé des raccords cylindriques.
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